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Vu code de l'éducation, notamment article D. 311-5 ; décret n° 2013-682 du 24-7-2013 ; arrêté du 9-6-2008 ; arrêté 
du 15-7-2008 modifié ; avis du CSE du 10-4-2015 

 
Article 1 - Le programme d'enseignement moral et civique pour l'école élémentaire et le collège est fixé 
conformément à l'annexe du présent arrêté. 
   
Article 2 - L'annexe de l'arrêté du 9 juin 2008 susvisé est ainsi modifiée : 
I. - Dans la partie « Cycle des apprentissages fondamentaux - Programme du CP et du CE1 », le programme 
« Instruction civique et morale » est supprimé. 
II. - La partie « Cycle des approfondissements - Programme du CE2, du CM1 et du CM2 » est  ainsi modifiée : 
1° Dans le programme « Sciences expérimentales et technologie », les mots : « les enseignements de culture 
humaniste et d'instruction civique » sont remplacés par les mots : « l'enseignement de culture humaniste et 
l'enseignement moral et civique » ; 
2° Dans le programme « Géographie », les mots : « d'instruction civique et morale » sont remplacés par les mots : 
« d'enseignement moral et civique » ; 
3° Le programme « Instruction civique et morale » est supprimé ; 
III. - La partie « Cycle des apprentissages fondamentaux - Progressions pour le cours préparatoire et le cours 
élémentaire première année » est ainsi modifiée : 
1° Dans le programme « Éducation physique et sportive », dans la 1re colonne du tableau, les mots : « Instruction 
civique et morale » sont remplacés par les mots : « Enseignement moral et civique » ; 
2° Le programme « Découverte du monde » est ainsi modifié : 
a) Au 4e alinéa, les mots : « d'instruction civique et morale » sont remplacés par les mots : « d'enseignement moral 
et civique » ; 
b) Dans la dernière ligne du tableau, dans la 2e et la 3e colonne, les mots : « Instruction civique et morale » sont 
remplacés par les mots : « Enseignement moral et civique » ; 
3° Le programme « Instruction civique et morale » est supprimé. 
IV. - La partie « Cycle des approfondissements - Progressions pour le cours élémentaire deuxième année et le cours 
moyen » est ainsi modifiée : 
1° Dans le programme « Éducation physique et sportive », dans la 1re colonne du tableau, les mots : « Instruction 
civique et morale » sont remplacés par les mots : « Enseignement moral et civique » ; 
2° Dans le programme « Sciences expérimentales et technologie », dans la 2e colonne du tableau, à la ligne « Les 
objets techniques », les mots : « Instruction civique et morale » sont remplacés par les mots : « Enseignement moral 
et civique » ; 
3° Le programme « Histoire » est ainsi modifié : 
a) Dans la dernière phrase du 6e alinéa, les mots : « l'instruction civique et morale » sont remplacés par les mots : 
« l'enseignement moral et civique » ; 
b) Dans la 3e colonne du tableau, à la ligne « La Révolution française et le XIXe siècle », les mots : « Instruction civile 
et morale » sont remplacés par les mots : « Enseignement moral et civique » ; 
4° Dans le programme « Géographie », dans la 3e colonne du tableau, à la ligne « Territoires à différentes échelles », 
les mots : « instruction civile et morale » sont remplacés par les mots : « enseignement moral et civique » ; 
5° Le programme « Instruction civique et morale » est supprimé. 
  
Article 3 - L'arrêté du 15 juillet 2008 susvisé est ainsi modifié : 
I. Dans l'intitulé, les mots : « d'histoire-géographie-éducation civique » sont remplacés par les mots : « d'histoire et 
de géographie ». 
II. Dans l'article 1er  les mots : « de l'histoire-géographie-éducation civique  » sont remplacés par les mots : « de 
l'histoire et de la géographie ». 
III. L'annexe est ainsi modifiée : 
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1° Dans l'intitulé, les mots : « Histoire-géographie-éducation civique » sont remplacés par les mots : « Histoire-
géographie » ; 
2° L'introduction est modifiée comme suit : 
a) Au premier alinéa, les mots : « d'histoire, de géographie et d'éducation civique » sont remplacés par les mots : 
« d'histoire et de géographie ». 
b) Au troisième alinéa, les mots : « les trois enseignements de l'histoire, de la géographie et de l'éducation civique » 
sont remplacés par les mots : « Les enseignements de l'histoire et de la géographie ». 
c) Dans l'intitulé du « I », le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux ». 
d) Dans la partie « I.1 », au premier alinéa, les mots : « et l'éducation civique » sont supprimés. 
e) Dans la partie « I.1 », le neuvième alinéa est supprimé. 
f) Dans la partie « I.2 », au premier alinéa, les mots : « l'intégralité des trois programmes, de veiller strictement à la 
parité horaire entre l'histoire et la géographie et d'accorder à l'éducation civique toute la place qui lui revient » sont 
remplacés par  les mots : « l'intégralité des deux programmes et de veiller strictement à la parité horaire entre 
l'histoire et la géographie ». 
g) Dans la partie « I.2 », la partie : « Éducation civique » est supprimée. 
h) Dans la partie « I.4 », au premier alinéa, le mot : « trois » est supprimé. 
i) Dans l'intitulé de la partie « II », le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux ». 
j) La partie « II.3 » est supprimée. 
3° Dans la partie « Classe de 6e », le programme « Éducation civique » est supprimé ; 
4° La partie « Classe de 5e » est ainsi modifiée : 
a) Dans le programme de géographie, au 1er alinéa, les mots : « de l'éducation civique » sont remplacés par les 
mots : « de l'enseignement moral et civique » ; 
b) Le programme « Éducation civique » est supprimé ; 
5° Dans la partie « Classe de 4e », le programme « Éducation civique » est supprimé ; 
6° La partie « Classe de 3e » est ainsi modifiée : 
a) Dans le programme « Histoire », dans la partie « II. Une géopolitique mondiale (depuis 1945 », « Thème 1 - La 
guerre froide », dans la 2e colonne, les mots : « éducation civique » sont remplacés par les mots : « enseignement 
moral et civique » ; 
b) Dans le programme « Histoire », dans la partie « II. Une géopolitique mondiale (depuis 1945 », « Thème 3 - La Ve 
République à l'épreuve de la durée », dans la 2e colonne, les mots : « éducation civique » sont remplacés par les 
mots : « enseignement moral et civique » ; 
c) Le programme « Éducation civique » est supprimé ; 
7° Dans la partie « Classe de 3e, section internationale », au 1er alinéa, les mots : « de l'histoire-géographie-
éducation civique » sont remplacés par les mots : « de l'histoire et de la géographie ». 
  
Article 4 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la rentrée de l'année scolaire 2015. 
   
Article 5 - La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
   
Fait le 12 juin 2015 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 
Programme d'enseignement moral et civique pour l'école élémentaire et le collège (cycles 2, 3 et 4) 
 

Principes généraux 
Articulés aux finalités éducatives générales définies par la loi du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation 
pour la refondation de l'École de la République, les axes principaux du programme d'enseignement moral et civique 
de l'école élémentaire au lycée se fondent sur les principes et les valeurs inscrits dans les grandes déclarations des 
Droits de l'homme, la Convention internationale des droits de l'enfant et dans la Constitution de la Ve République. 
1. L'éducation morale n'est pas du seul fait ni de la seule responsabilité de l'école ; elle commence dans la famille. 
L'enseignement moral et civique porte quant à lui sur les principes et valeurs nécessaires à la vie commune dans une 
société démocratique. Il se fait dans le cadre laïque qui est celui de la République et de l'école. Ce cadre impose de la 
part des personnels de l'éducation nationale une évidente obligation de neutralité, mais celle-ci ne doit pas conduire 
à une réticence, voire une abstention, dans l'affirmation des valeurs transmises. Les enseignants et les personnels 
d'éducation sont au contraire tenus de promouvoir ces valeurs dans tous les enseignements et dans toutes les 
dimensions de la vie scolaire. 
2. Cet enseignement a pour objet de transmettre et de faire partager les valeurs de la République acceptées par 
tous, quelles que soient les convictions, les croyances ou les choix de vie personnels. Ce sont les valeurs et les 
normes impliquées par l'acte même d'éduquer telle qu'une école républicaine et laïque peut en former le projet. 
Elles supposent une école à la fois exigeante et bienveillante qui favorise l'estime de soi et la confiance en soi des 
élèves, conditions indispensables à la formation globale de leur personnalité. Cet enseignement requiert de 
l'enseignant une attitude à la fois compréhensive et ferme. À l'écoute de chacun, il encourage l'autonomie, l'esprit 
critique et de coopération. Il veille à éviter toute discrimination et toute dévalorisation entre élèves. 
3. Les connaissances et compétences à faire acquérir ne sont pas juxtaposées les unes aux autres. Elles s'intègrent 
dans une culture qui leur donne sens et cohérence et développe les dispositions à agir de façon morale et civique. 
4. L'enseignement moral et civique a pour but de favoriser le développement d'une aptitude à vivre ensemble dans 
une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Il met en œuvre quatre principes a)- penser et agir par 
soi-même et avec les autres et pouvoir argumenter ses positions et ses choix (principe d'autonomie) b)- comprendre 
le bien-fondé des normes et des règles régissant les comportements individuels et collectifs, les respecter et agir 
conformément à elles (principe de discipline) c)- reconnaître le pluralisme des opinions, des convictions, des 
croyances et des modes de vie (principe de la coexistence des libertés) ; d)- construire du lien social et politique 
(principe de la communauté des citoyens). 
5. L'enseignement moral et civique privilégie la mise en activité des élèves. Il suppose une cohérence entre ses 
contenus et ses méthodes (discussion, argumentation, projets communs, coopération...). Il prend également appui 
sur les différentes instances qui permettent l'expression des élèves dans les écoles et les collèges. 
6. L'enseignement moral et civique doit avoir un horaire spécialement dédié. Mais il ne saurait se réduire à être un 
contenu enseigné « à côté » des autres. Tous les enseignements à tous les degrés doivent y être articulés en 
sollicitant les dimensions émancipatrices et les dimensions sociales des apprentissages scolaires, tous portés par une 
même exigence d'humanisme. Tous les domaines disciplinaires ainsi que la vie scolaire contribuent à cet 
enseignement. 
7. Les connaissances et les compétences visées par l'enseignement moral et civique se construisent progressivement 
en lien avec la maturité de l'élève et son développement psychologique et social. Cela nécessite la reprise des objets 
enseignés et la consolidation des acquis en suivant des démarches diversifiées et adaptées à l'âge des élèves, afin 
que l'équipe puisse construire sur chacun des cycles une progression définie autour de quelques repères annuels. 
8. Le caractère spécifique de l'enseignement moral et civique suppose la valorisation du travail en groupe ainsi que 
le recours à des travaux interdisciplinaires ; cet enseignement fait l'objet d'une évaluation qui porte sur des 
connaissances et des compétences mises en œuvre dans des activités personnelles ou collectives et non sur le 
comportement de l'élève. 
   
Finalités 
Loin de l'imposition de dogmes ou de modèles de comportements, l'enseignement moral et civique vise à 
l'acquisition d'une culture morale et civique et d'un esprit critique qui ont pour finalité le développement des 
dispositions permettant aux élèves de devenir progressivement conscients de leurs responsabilités dans leur vie 
personnelle et sociale. Cet enseignement articule des valeurs, des savoirs et des pratiques. 
 
 
 
 



Valeurs 
La morale enseignée à l'école est une morale civique en lien étroit avec les principes et les valeurs de la citoyenneté 
républicaine et démocratique. Ces valeurs sont la liberté, l'égalité, la fraternité, la laïcité, la solidarité, l'esprit de 
justice, le respect et l'absence de toutes formes de discriminations. 
 
Savoirs 
Cet enseignement requiert l'appropriation de savoirs (littéraires, scientifiques, historiques, juridiques...). Il n'existe 
pas de culture morale et civique sans les connaissances qui instruisent et éclairent les choix et l'engagement 
éthiques et civiques des personnes. 
 
Pratiques 
Développer les dispositions morales et civiques, c'est développer une disposition à raisonner, à prendre en compte 
le point de vue de l'autre et à agir. L'enseignement moral et civique est par excellence un enseignement qui met les 
élèves en activité individuellement et collectivement. Il n'est ni une simple exhortation édifiante, ni une transmission 
magistrale de connaissances et de valeurs. Il s'effectue, autant que possible, à partir de situations pratiques, dans la 
classe et dans la vie scolaire, au cours desquelles les élèves éprouvent la valeur et le sens de cet enseignement 
(conseils d'élèves, mise en scène de dilemmes moraux, jeux de rôles, débats réglés...). 
 
Architecture 
La culture morale et civique comporte quatre dimensions, liées entre elles : une dimension sensible, une dimension 
normative, une dimension cognitive et une dimension pratique. 
La sensibilité 
La sensibilité est une composante essentielle de la vie morale et civique : il n'y a pas de conscience morale qui ne 
s'émeuve, ne s'enthousiasme ou ne s'indigne. L'éducation à la sensibilité vise à mieux connaître et identifier ses 
sentiments et émotions, à les mettre en mots et à les discuter, et à mieux comprendre ceux d'autrui. 
Le droit et la règle 
L'éducation au droit et à la règle vise à faire acquérir le sens des règles au sein de la classe, de l'école ou de 
l'établissement. Elle a pour finalité de faire comprendre comment, au sein d'une société démocratique, des valeurs 
communes s'incarnent dans des règles communes. Elle tient compte du fait que les qualités attendues des futurs 
citoyens sont destinées à s'exprimer dans un cadre juridique et réglementaire donné que ces mêmes citoyens 
peuvent faire évoluer. 
Le jugement 
La formation du jugement moral doit permettre de comprendre et de discuter les choix moraux que chacun 
rencontre dans sa vie. C'est le résultat d'une éducation et d'un enseignement qui demandent, pour les élèves, 
d'appréhender le point de vue d'autrui, les différentes formes de raisonnement moral, d'être mis en situation 
d'argumenter, de délibérer en s'initiant à la complexité des problèmes moraux, et de justifier leurs choix. Les élèves 
sont des sujets dont l'autonomie ne peut être progressivement acquise que s'ils ont la capacité de veiller à la 
cohérence de leur pensée, à la portée de leurs paroles et à la responsabilité de leurs actions. Le développement du 
jugement moral, modulé selon les âges, fait appel de manière privilégiée aux capacités d'analyse, de discussion, 
d'échange, de confrontation des points de vue dans des situations problèmes. Il demande une attention particulière 
au travail du langage, dans toutes ses expressions écrites ou orales. 
L'engagement 
On ne saurait concevoir un enseignement visant à former l'homme et le citoyen sans envisager sa mise en pratique 
dans le cadre scolaire et plus généralement la vie collective. L'école doit permettre aux élèves de devenir acteurs de 
leurs choix, et de participer à la vie sociale de la classe et de l'établissement dont ils sont membres. L'esprit de 
coopération doit être encouragé, la responsabilité vis-à-vis d'autrui mise à l'épreuve des faits. 
 
Organisation des tableaux 
Les différentes dimensions de l'enseignement moral et civique se construisent de façon continue et progressive du 
début du cycle 2 jusqu'à la fin du cycle 4 en prenant appui sur le travail accompli à l'école maternelle. Les objectifs de 
formation sont donc, pour chaque dimension, identiques aux cycles 2, 3 et 4. Les compétences, connaissances, 
attitudes et objets d'enseignement mentionnés dans les colonnes précisent la progressivité de la formation de l'élève 
d'un cycle à l'autre. 
 


